
GROUPE : à partir de 20 personnes
TRIBUNE : place assise numérotée
ZONE PIÉTONNE : accès à la manifestation place 
debout
DURÉE DES MANIFESTATIONS : 1h30 environ
* Toute sortie de l’enceinte est définitive.
* Les animaux ne sont pas acceptés dans l’enceinte.

OFFRE SPÉCIALE :
* �2 spectacles en tribune (hors samedi), Bataille de 

fleurs + corso. Tribunes Zone A, Masséna : 40€. 
Tribunes Zone B, Av de Verdun : 35 €

TARIFS SPÉCIAUX :
* 1 billet zone piétonne gratuite par groupe 

de 20 personnes pour le guide ou le chauffeur  
(pour les corsi, en fonction de la série sélectionnée).

* Enfants moins de 6 ans gratuits (en tribune, 
place assise, maximum deux gratuités enfant par 
adulte).

* De 6 à 12 ans : 5€ ou 10€ en tribune selon la zone 
et la manifestation, 5€ en zone piétonne (pour 
les corsi, moins de 12 ans : gratuit en Zone B ou C).

* Personnes titulaires d’une carte d’invalidité d’un 
taux égal ou supérieur à 80%, en enceinte réservée 
ou tribune : 11€ - Zone piétonne : gratuit.

COMMANDE/MODIFICATIONS DE COMMANDE
Les demandes d’option devront être adressées par courriel au 
service réservations du Carnaval de Nice par le biais du bon de 
commande dûment complété et signé, ou directement sur carnaval.
reservation@ville-nice.fr en précisant toutes les informations 
nécessaires à leur saisie (coordonnées de l’organisme, date et heure 
des représentations, nombre de personnes…).
Celles-ci seront traitées par ordre chronologique de réception et 
validées en fonction du volume de places demandé par date et des 
disponibilités.
> �En cas de réponse favorable, le service réservations retournera 

par courriel une facture pro-forma indiquant le montant total à 
verser (billets + frais de 10€ TTC par dossier). Toute réservation 
devra être entièrement réglée à la date mentionnée sur la 
facture pro-forma, date d’échéance des options.  
Tout dossier non confirmé à cette date sera annulé.

> �Les commandes passées après ce délai devront être entièrement 
réglées à réception de la facture pro-forma.  
Toute commande non soldée à 72h de la date de la 
manifestation sera annulée.

> �Les modifications seront prises en compte uniquement par 
écrit et seront automatiquement suivies de l’envoi d’une nouvelle 
facture pro-forma.

RÈGLEMENT
> �L’édition des billets ne se fera qu’à réception du règlement 

correspondant au montant total et exact de la facture pro-forma.
> �Celui-ci devra être réceptionné par nos services avant 

la date qui sera mentionnée sur la pro-forma. 
Le règlement implique la validation de la facture pro-forma : 
aucune réclamation pour erreur de date, de représentation 
ou de tarif ne pourra être admise ultérieurement.

MODES DE RÈGLEMENT ACCEPTÉS
> �Chèque bancaire français, libellé à l’ordre de « RM Carnaval de Nice »
> �Cartes de crédit (Visa, Mastercard)
> �Virement bancaire : accepté jusqu’à 15 jours avant la 

manifestation (1 mois pour les pays hors Union Européenne).  
Le RIB sera mentionné sur la facture pro-forma.  
Les frais bancaires sont à la charge de l’émetteur du virement.

RÉCEPTION DES BILLETS
> �Envoi postal : en recommandé à une adresse au choix, 

jusqu’à 15 jours avant la manifestation concernée. 
La Ville de Nice décline toute responsabilité en cas de retard 
ou de perte engendré(e) par la poste.

> �Retrait : à la billetterie à partir du 31/01 de 10h à 18h 
(sauf le 06/02).  
Les billets ne peuvent être revendus sans l’autorisation de 
l’organisateur sous peine de sanctions prévues au code pénal 
(article 313-6-2 du code pénal).

SÉCURITÉ 
Toute personne pénétrant dans le périmètre de la manifestation doit 
se conformer à son règlement intérieur, aux instructions du personnel 
de sécurité et à toute préconisation rendue par la Préfecture des 
Alpes-Maritimes dans le cadre du plan de sécurité défini.

DISPOSITIF SANITAIRE
Les festivités du Carnaval de Nice sont soumises aux consignes 
et obligations sanitaires édictées par l’Etat au moment de la 
manifestation. Toute personne participant à l’évènement est 
tenue de s’y conformer. De même, l’organisateur s’engage à 
faire respecter les mesures sanitaires liées à la Covid-19, décrets 
ministériels, arrêtés préfectoraux et municipaux en vigueur, durant 
toute la durée de la manifestation.

ANNULATION
> �Par le client :
Les billets à annuler peuvent être renvoyés au service réservations 
du Carnaval de Nice accompagnés d’un RIB.
Pour donner lieu au remboursement, ils devront être réceptionnés 
par le service 48h au plus tard avant le début de la manifestation 
concernée, délai de rigueur. Pour chaque billet remboursé, des frais 
d’annulation sont perçus : 3€ par place en tribune - 1,50€ par place 
en zone piétonne. Les frais de dossier ne sont pas remboursables.
> �Par la Ville de Nice :
En cas d’annulation de manifestation par la Ville de Nice les billets 
seront remboursés à la société ayant effectué la réservation 
initiale. Les billets originaux seront à retourner par la société dans 
leur intégralité, accompagnés d’un RIB, au service réservations du 
Carnaval de Nice dans le mois suivant l’annulation, le cachet de la 
poste faisant foi. Ils seront entièrement remboursés, à l’exception 
des frais de dossier. Les remboursements seront effectués 
par virement après la clôture du Carnaval. En cas d’annulation du 
défilé au-delà de la moitié de sa durée, la billetterie ne sera pas 
remboursée.
La ville de Nice se réserve le droit de modifier tout ou partie du 
programme de la manifestation, dans ce cas les billets ne pourront 
être ni repris, ni échangés.

INFOS PRATIQUES

L’UTILISATION DE CE DOCUMENT IMPLIQUE L’ACCEPTATION DES CONDITIONS DE VENTE CI-DESSOUS :

Conformément au Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des données, et à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 
1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, 
d’effacement ou de limitation du traitement de vos données. Vous pouvez vous 
opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit 
de retirer votre consentement à tout moment en envoyant un courriel à :  
dpd@nicecotedazur.org

nicecarnaval.com
carnaval.reservation@ville-nice.fr / +33 (0)4 97 13 36 00

BON DE COMMANDE
Professionnels et GroupesRoi des animaux
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BON DE COMMANDE À RENVOYER À : 
carnaval.reservation@ville-nice.fr ou Mairie de Nice, Service réservation du Carnaval de Nice - 06364 Nice Cedex 4

nicecarnaval.com / carnaval.reservation@ville-nice.fr / +33 (0)4 97 13 36 00

Ville de Nice Siret : 
210 600 888 00015 
Comptable assignataire :  
CENTRE FINANCES 
PUBLIQUES NICE 
4 rue Gabriel Faure 
06049 NICE Cedex 1 
NoTVA Intracommunautaire :  
FR 63210600888

ZONE A : PLACE MASSENA ZONE B : AVENUE DE VERDUN
ZONE C : 

PROMENADE 
DES ANGLAIS

TRIBUNES ZONES 
PIÉTONNES TRIBUNES ZONES 

PIÉTONNES
ZONES 

PIÉTONNES

ÉVÉNEMENT
DATE

& HEURE ADULTES ENFANTS 
6/12 ANS FORFAITS* ADULTES ENFANTS

6/12 ANS ADULTES ENFANTS 
6/12 ANS FORFAITS* ADULTES ENFANTS

6/12 ANS ADULTES ENFANTS
6/12 ANS

ENFANTS
- DE 6 ANS

MONTANT
TOTAL

Grand corso  
carnavalesque 
illuminé 
d'ouverture 
(corso + bataille 
de fleurs)

Samedi
12 février

20h30
...... x 27€ ...... x 10€ ...... x 16€ ...... x 5€ ...... x 23€ ...... x 10€ ...... x 9€ ...... x 0€ ...... x 9€ ...... x 0€ ...... x 0€ ........................ €

Bataille de fleurs
Dimanche
13 février

14h30
....... x 24€ ...... x 10€ ...... x 20€ ....... x 21€ ...... x 10€ .... x 17,50€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 0€ ........................ €

Corso  
carnavalesque 
illuminé

Mardi
15 février

20h30
...... x 24€ ...... x 10€ ...... x 20€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 21€ ...... x 5€ .... x 17,50€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 0€ ........................ €

Bataille de fleurs
Mercredi
16 février

14h30
...... x 24€ ...... x 10€ ...... x 20€ ...... x 21€ ...... x 10€ .... x 17,50€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 0€ ........................ €

Bataille de fleurs
Samedi

19 février
14h30

...... x 24€ ...... x 10€ ...... x 21€ ...... x 10€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 0€ ........................ €

Corso 
carnavalesque 
illuminé

Samedi
19 février

20h30
...... x 24€ ...... x 10€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 21€ ...... x 5€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 0€ ........................ €

Corso 
carnavalesque 

Dimanche
20 février

14h30
...... x 20€ ...... x 10€ ...... x 20€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 16€ ...... x 5€ .... x 17,50€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 0€ ........................ €

Corso 
carnavalesque 
illuminé

Mardi
22 février

20h30
...... x 24€ ...... x 10€ ...... x 20€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 21€ ...... x 5€ .... x 17,50€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 0€ ........................ €

Bataille de fleurs
Mercredi

23 février
14h30

...... x 24€ ...... x 10€ ...... x 20€ ...... x 21€ ...... x 10€ .... x 17,50€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 0€ ........................ €

Bataille de fleurs
Samedi

26 février
14h30

...... x 24€ ...... x 10€ ...... x 21€ ...... x 10€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 0€ ........................ €

Corso 
carnavalesque 
illuminé

Samedi
26 février

20h30
...... x 24€ ...... x 10€ ...... x 13€ ...... x 5€ ...... x 21€ ...... x 5€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 7€ ...... x 0€ ...... x 0€ ........................ €

Frais de dossier forfaitaires (y compris frais d’expédition)  10€

MONTANT TOTAL À RÉGLER  ..................................... €* Forfait 2 spectacles en tribunes (Bataille de fleurs + corso) hors samedi.  
Tribunes Zone A : 40€. Tribunes Zone B : 35 € 
Bataille de fleurs : zones piétonnes B ou C. 
Corso carnavalesque : zones piétonnes A, B ou C.

BILLETTERIE 
À EXPÉDIER À :
Nom/Raison sociale :
			 
Personne en charge 
du dossier :
			 
Adresse : 		
			 
			 
			 
CP : 			 
Ville : 			 
Pays : 			 
Tél. : 			 
E-mail : 			
			 
			 
 
J’ai pris connaissance 
et accepté les conditions 
de vente en page 1.
Date : 			 
Signature :


